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Le 7 décembre 2022, à Dijon, s’est tenue la troisième
journée nationale sur le Dialogue Structuré
Territorial. Organisée par le Cnajep, l’Anacej et la
DJEPVA, cette journée a permis aux différents acteurs
réunis d’échanger sur les pratiques de mise en œuvre
du dialogue structuré, de soulever des questionnements
partagés, et d’envisager des recommandations pour
dynamiser ce principe de co-construction avec les
jeunes des politiques qui les concernent à tous les
niveaux territoriaux. Événement labellisé « Année
européenne de la jeunesse », il a réuni près de 60
participant.es venant de toute la France pour écouter
des témoignages et participer aux ateliers de travail. 

La journée s’est ouverte en séance plénière avec
les interventions de :

Sarah PERSIL, Vice-présidente en charge de la
jeunesse, de la vie associative, de la citoyenneté
et de la démocratie participative, Conseil régional
Bourgogne-Franche-Comté ;

Marie-Pierre PERNETTE, Déléguée Générale de
l’Association Nationale des Conseils d’enfants et
de jeunes (ANACEJ) ;

Audrey BAUDEAU, Déléguée Générale du
Comité pour les relations nationales et
internationales des associations de jeunesse et
d’éducation populaire (CNAJEP) ;

Christophe CASTELL, sous-directeur des
politiques interministérielles de jeunesse et de
vie associative à la Direction de la jeunesse, de
l’éducation populaire et de la vie associative
(DJEPVA).



La matinée s’est poursuivie avec deux témoignages sur le processus de dialogue 
structuré mis en place en Bourgogne Franche-Comté et en Centre Val-de-Loire. 

Le premier, qui s’est lancé en
septembre 2022, a mobilisé les trois
acteurs clés dans le pilotage du
processus : le Crajep, représenté
lors de cette journée par sa
Présidente Corinne MOLINA, la
Région, représentée par Sarah
PERSIL, et la DRAJES, représentée
par Azzedine M’RAD, chef de pôle
jeunesse, égalité, citoyenneté. Appelé
«Dialogue Structuré Jeunesse», le
processus s’appuie sur des espaces
permanents et volants dans tous les
départements ainsi que sur une
plateforme numérique pour
recueillir la parole des jeunes, sur
la thématique de la préservation des
ressources naturelles. 

Le second processus de DST,
en région Centre Val-de-Loire,
s’est mis en place à une
échelle infrarégionale, dans
trois communes. Débuté en
décembre 2019, le processus a
permis plusieurs rencontres
entre les jeunes et les
élu.es, l’élaboration d’un kit et
l’organisation d’un séminaire. Si
certains ingrédients* du DST
n’ont pas été définis, cette
expérimentation a permis de
mettre au point la démarche,
les modalités et outils. 

*On appelle « ingrédients » les 5 éléments qui fondent un processus de DST : 
- Un copilotage du processus
- Des attendus politiques définis
- Un sujet précis
- Un calendrier cyclique
- Des modalités pertinentes.



Enfin, les ateliers de travail entre pairs ont clôturé
cette matinée : les Crajep, les collectivités ainsi que
les DRAJES ont pu discuter des leviers et des freins
retrouvés dans chacun des cinq ingrédients
nécessaires à la mise en place d’un processus de
DST. Ces ateliers ont permis non seulement de
répondre à certains questionnements en discutant
entre pairs, mais ils ont aussi mis en lumière les
éléments sur lesquels le Cnajep, la DJEPVA et l’ANACEJ
pourront travailler pour dynamiser le dialogue
structuré dans les territoires.

L’après-midi s’est ouverte avec de
nouveaux ateliers de travail, entre
régions. Trois groupes réunissaient
plusieurs régions qui devaient, à partir
du processus de DST en Bourgogne
Franche-Comté, travailler à l’état
d’avancement de leur dynamique
territoriale et aux perspectives de
développement de la démarche.
Malgré l’absence de certains acteurs
clés pour quelques régions, ces ateliers
ont permis d’entamer un dialogue et
une réflexion commune. 

la présence des jeunes dans le copilotage du processus
la formalisation du partenariat entre les membres du copilotage à travers un acte d'engagement
une action localisée pour favoriser la participation des jeunes
l'appui sur le CESER (conseil économique, social et environnemental régional)
l'élaboration d'une cartographie des initiatives existantes sur la participation citoyenne
l'effort d'interconnaissance entre les élu.es et les associations de jeunesse et d'éducation 
populaire, et entre les jeunes et les élu.es
la mise en place d'un outil de reconnaissance de l'engagement des jeunes dans un processus de 
DST

Certains leviers ont ainsi été discutés lors de ces ateliers :



À la suite de cette journée d’étude et d’échanges, un sondage
a été envoyé à l’ensemble des participant.es afin d’affiner les
besoins des acteurs territoriaux pour faciliter la mise en place
d’un Dialogue Structuré Territorial. L’ANACEJ, la DJEPVA et le
CNAJEP pourront ainsi réfléchir à de nouveaux outils ou
éléments pour permettre à chaque région de se lancer dans
cette dynamique. 

Enfin, la journée s’est terminée par
l’intervention de Jordan Parisse,
chercheur à l’INJEP (Institut National
de la Jeunesse et de l’Education
Populaire), qui a permis une prise
de recul sur la participation
démocratique des jeunes. 

La DJEPVA, l 'ANACEJ et le CNAJEP remercient l 'ensemble des participant.es 
ainsi que le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté pour leur 

accueil, et restent à votre disposition pour toute demande sur le dialogue 
structuré territorial.


